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Une nouvelle annÏe au service de l¥Ïducation Ç l¥Ïnergie  
Cela fait maintenant 3 ans que lõARENE a organis® la conférence eu-

ropéenne  sur lõ®ducation ¨ lõ®nergie rassemblant plus de 240 person-

nes de toute lõEurope.  

Cette journ®e a donn® naissance ¨ la òLettre dõinformation Educa-

tion ¨ lõ®nergieó destin®e ¨ tous les acteurs de lõ®ducation: ensei-

gnants, animateurs et porteurs de projet pédagogique.  

 

Cette Lettre a pour objectif de faire connaître et de valoriser les meilleures expé-

riences européennes pouvant être adaptées et reprodui tes.  

LõARENE poursuit en 2009 son engagement dans le domaine de la p®dagogie ¨ lõ®-

nergie avec un  nouvel outil : un film valorisant les pratiques de sensibilisation 

développées dans plusieurs pays européens.  

Ce projet mettra en lien un lycée francilien avec les lycéens rencontrés dans les 

diff®rents pays et sera lõoccasion pour les ®l¯ves dõ®laborer des projets en mati¯re 

de d®veloppement durable et dõadopter de nouveaux comportements car pour ne 

citer que Th®odore Monod ç Le peu, le tr¯s peu que lõon peut faire, il faut le faire 

quand même. » 
 

Je vous souhaite une excellente année 2009. 
 

Bonne lecture !  

Marie-Pierre Digard,  

Pr®sidente de lõARENE ċle-de-France 

Au Programme 
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L¥agenda 21 scolaire 
Du Global au local  

Suite logique de la Conf®rence de Rio et de lõadoption du programme des 

Nations-Unies Action 21, la France a élaboré sa Stratégie Nationale de 

Développement Durable en 2003. Cette dernière fixe des axes 

strat®giques et des plans dõactions qui doivent r®pondre aux 5 grandes 

finalités du développement durable, à savoir:  

¶ La lutte contre le réchauffement climatique;  

¶ La préservation de la biodiversité, des milieux et des ressources;  

¶ La cohésion sociale et la solidarité entre les territoires et les générations;  

¶ Lõ®panouissement de tous les °tres humains; 

¶ Une dynamique de développement durable suivant les modes de production et de 

consommation responsables. 

 

Les collectivit®s territoriales sont au cïur de chacun de ces enjeux. Ce sont en effet 

elles qui aménagent le territoire et qui créent les conditions favorables de la 

sensibilisation du plus grand nombre. Elles sont ainsi incit®es ¨ mettre en ïuvre, ¨ 

lõ®chelle de leur territoire, des Agendas 21, v®ritables plans dõactions de d®veloppement 

durable répondant à chacune de ces finalités.  

Si elles peuvent agir directement sur leurs compétences, elles ne peuvent interférer dans 

les activit®s des autres acteurs du territoire autrement quõen les sensibilisant. Cõest ainsi 

que certaines dõentre elles ont choisi de poursuivre la d®clinaison de lõAgenda 21 

international jusque dans les établissements scolaires. Ceux -ci sont ainsi inviter à 

reconna´tre les enjeux globaux et ¨ y r®pondre par un plan dõactions ¨ lõ®chelle de 

lõ®tablissement, en y impliquant lõensemble de la communaut® ®ducative.  

Qu¥est- ce que l¥Agenda 21 scolaire? 

Il est ¨ la fois un cadre de coh®rence pour le projet dõ®tablissement et un plan dõactions  

qui vise à apporter des réponses concrètes aux 5 grandes finalités du développement 

durable. Reposant sur une démarche en mode projet composée de phases bien précises, il 

a vocation à accompagner les établissements scolaires sur la voie du développement 

durable, progressivement et  dans une perspective dõam®lioration continue.  

Dossier  

spécial  
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LõAgenda 21 scolaire, comme son grand fr¯re pour les collectivit®s, doit °tre un projet 

participatif impliquant lõensemble de la communaut® ®ducative (professeurs, direction, 

agents techniques et administratifs, parents dõ®l¯ves, ®l¯vesé) qui est amen® ¨ le co-

construire et ¨ lõanimer.  

Il va impliquer de façon entièrement volontaire chacune des personnes vivant ou faisant 

vivre lõ®tablissement. Mais les collectivit®s ainsi que les divers partenaires peuvent soutenir 

lõ®tablissement dans sa d®marche, et de ce fait renforcer lõefficacit® des actions avec un 

soutien dõordre p®dagogique, technique, logistique ou encore financier. 

Les th¯mes que lõAgenda 21 scolaire peut aborder sont divers et vari®s. Il peut sõagir aussi 

bien du patrimoine naturel et de la biodiversit®, de la politique dõachat, de toutes les 

formes de d®chets sur lõ®tablissement, de la diversit® culturelle, de la solidarit® et de la 

cohésion sociale, des transports, que de la santé, du bien -être, de la restauration scolaire, 

du bâtiment ou encore de la coopération internationale.  

 

La participation : la clÏ du succÎs 

Le principe fondamental des démarches structurantes de développement durable est de 

veiller ¨ la sensibilisation et ¨ la participation du plus grand nombre. Rappelons quõil sõagit 

avant tout de partager une vision commune des enjeux globaux et locaux et de réfléchir 

ensemble aux meilleures actions ¨ mettre en ïuvre ¨ court, moyen et long terme pour y 

r®pondre. Les actions ne sont en aucun cas du seul ressort du chef dõ®tablissement.  

En impliquant d¯s le d®but de la d®marche lõensemble de la communaut® ®ducative, on 

sõassure du portage de lõAgenda 21 sur le long terme, de la sensibilisation du plus grand 

nombre et de la d®finition dõactions dont le portage est assur® par les personnes les plus 

comp®tentes. LõAgenda 21 est ainsi pragmatique : les actions ¨ conduire sont d®finies par 

ceux qui auront ¨ les mettre en ïuvre. Il doit ensuite inciter progressivement dõautres 

acteurs ¨ sõengager.  

La participation ne se limite pas ¨ la r®alisation du diagnostic et du plan dõactions. Elle 

sõ®tend ®galement ¨ lõ®valuation de lõAgenda 21 scolaire.  

Les diffÏrentes Ïtapes 
On distingue 4 grandes phases : le lancement de lõAgenda 21 par la cr®ation des organes de 

suivi et de pilotage, le diagnostic partagé, la définition des axes prioritaires et du plan 

dõactions et enfin de lõ®valuation.  
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Le projet est suivi par un comité de pilotage composé des représentants de la 

communauté éducative. Il se réunit au lancement et à la conclusion de chacune des 

grandes phases de lõAgenda 21. Il est g®n®ralement pr®sid® par le chef dõ®tablissement et 

animé par un « référent  agenda 21 è interne ¨ lõ®tablissement. Le r¹le du r®f®rent est 

tr¯s important car cõest lui qui assure la coordination du projet.  

 

Le diagnostic vise ¨ r®aliser un inventaire des actions d®j¨ conduites par lõ®tablissement 

puis ¨ investiguer tout un ensemble de th®matiques afin de situer lõ®tablissement au 

regard du développement durable. Naturellement, les thèmes investigués sont nombreux 

et distincts mais ils répondent souvent à des finalités identiques. Par exemple, la question 

de lõalimentation ne se limite ¨ elle-seule ¨ la composition des menus mais sõ®tend aux 

questions de santé, des déchets, de prix des repas, etc.  

Le diagnostic peut être organisé de plusieurs façons. Dans tous les cas, il doit être partagé 

par le plus grand nombre et faire lõobjet dõun consensus avant de d®cider certaines 

actions.  

 

Au regard des r®sultats, le comit® de pilotage doit prioriser ses enjeux, identifier ce quõil 

convient dõam®liorer par rapport ¨ lõexistant, puis ¨ investiguer de nouveaux champs 

dõactions. Construit en mode projet, le plan dõactions indique pour chaque action le 

porteur du projet, son ®ch®ance de r®alisation, les moyens mis en ïuvre, lõenjeu auquel 

elle répond.  

 

Lõ®tablissement nõest pas seul : au sein du comit® de pilotage ou en soutien ¨ diverses 

occasions de la démarche, les parties prenantes extérieures sont également à mobiliser. 

Les fournisseurs dõ®nergie, les gestionnaires des d®chets ou de lõapprovisionnement en 

eau,  les sociétés de transport et bien sûr les collectivités locales.  

 

 

 

 

Pour en savoir plus, rendez -vous sur le site du Comité 21 : 

http://www.comite21.org  
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Les retours d¥expÏriences 
Les initiatives en mati¯re dõAgendas 21 scolaires sont de plus en plus nombreuses. Elles 

concernent tous les types dõ®tablissement : ®coles primaires, coll¯ges, lyc®es, universit®s, 

centres de formation et dõapprentissage, etc.  

En voici quelques retours dõexp®riences :   

 

Les Ïcoles parisiennes 
Le Centre régional de Documentation Pédagogique (CRDP) de Paris incite à la mise en place 

dõAgendas 21 des ®coles. Il a pour partenaires le rectorat, la ville de Paris, lõADEME et 

lõInstitut De lõEcologie en Milieu Urbain (IDEMU). 

« Le CRDP de Paris propose des outils pédagogiques destinés aux enseignants du 1er degré. 

Cette démarche conduite en 2008 -2009 dans quelques écoles sera ensuite élargie au plus 

grand nombre, afin que les ®l¯ves parisiens deviennent les cr®ateurs dõun 21ème si¯cle fond® 

sur la durabilité et la solidarité.  » 

     Bernard GARCIA, directeur du CRDP de Paris 

 

Pour ce faire le CRDP a mis en ligne depuis novembre 2008 un site Internet permettant aux 

®coles d®sireuses de sõinscrire dans la mise en place dõun Agenda 21, de mutualiser leurs 

informations. A lõheure quõil est 4 ®tablissements des 13ème, 16ème, 18ème et 19ème 

arrondissements de Paris se sont inscrits. 

Ces établissements sont accompagnés par ce site dans leur démarche. Ils peuvent y trouver les 

informations g®n®rales sur lõAgenda 21 de la ville de Paris, ainsi quõune d®marche ¨ suivre et 

un échéancier. Ils y trouvent également les différents défis pouvant être relevés concernant:  

¶ Le climat  

¶ La pr®servation des ressources et lõ®quilibre de la nature 

¶ Le développement responsable 

¶ La cohésion sociale 

¶ La participation de tous  

En mai 2009 un bilan interm®diaire sera dress® lors dõune manifestation ¨ lõH¹tel de Ville. Les 

classes pr®senteront leur ®cole et lanceront les projets pour lõann®e 2009-2010. 

 

 Retrouvez le site Internet ¨ lõadresse suivante: http://crdp.ac -paris.fr/agenda21/  
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Les collÎges alsaciens 
Le Conseil Général du Bas-Rhin a pris lõinitiative de 

lancer des Agendas 21 scolaires dans certains collèges 

du département. Un comité de pilotage regroupant 

des chefs dõ®tablissements, des membres du rectorat 

et de lõinspection acad®mique de Strasbourg, ainsi que des Conseils G®n®raux du Bas-

Rhin et du Haut-Rhin a ®t® mis en place afin de suivre et dõorienter le travail effectu® 

par les éco-conseillers.  

 

De ce travail en est ressorti dès 2005 un Guide pour la mise en place dõAgendas 21 

dõ®tablissements, qui comme son nom lõindique pourra servir de point de d®part ¨ tout 

®tablissement scolaire d®sireux de sõinscrire dans une d®marche concr¯te de 

développement durable. Sous forme de 16 fiches thématiques comme «  Achat et 

consommation durable », « Lõeau », « Lõengagement social èé, il propose des outils 

méthodologiques adaptés aux établissements scolaires. 

De 2005 à 2007, 8 établissements pilotes en Alsace ont expérimenté la démarche, pour 

quõen 2007 celle-ci soit intégrée dans la politique éducative du Conseil Général du Bas -

Rhin. Et lors de la derni¯re rentr®e scolaire ce sont 12 coll¯ges dõAlsace qui sont inscrits 

dans la d®marche de mise en place dõAgendas 21. 

 

Forte de lõexp®rience des ann®es pass®es, dõautres outils dõaccompagnement ont ®t® 

crées et apparaissent dans la mise à jour 2008. Testés et validés ces outils apportent une 

assistance certaine à ceux qui veulent amorcer cette démarche. Pour les établissements 

initiateurs les 1ers r®sultats apparaissent et d®montrent lõ®volution positive des actions 

menées. 

 

Lõexemple du Coll¯ge de Fortscwihr est r®v®lateur, en effet dans le rapport 2008, il a 

fait connaître les actions menées en 2006 -2007. Ainsi nous apprenons quõil a d®cid® 

dõaborder les th¯mes de ç lõouverture ¨ la diff®rence », « le renforcement des 

comportements solidaires  », « la connaissance et la protection de leur cadre de vie  » 

et  « faire partager les connaissances au plus grand nombre ». 

  

 

Vous pouvez retrouver lõensemble du rapport 2008 en cliquant sur le lien suivant:  

Site des Agendas 21 scolaires du département du Bas -Rhin 

Contact : Marc MEINAU ñ 03 88 76 62 75  

http://www.cg67.fr/index.asp?fic=page&id=10785
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Le retour d¥expÏrience des collÎges alsaciens par Marc 
MEINAU , conseiller Ïducation jeunesse au  

Conseil GÏnÏral du Bas- Rhin  
 

Q ue l a ÏtÏ l¥ÏlÏment dÏcle nc heur au sein du C onsei l  G ÏnÏral  pour ex-
pÏrimenter l es Agendas 21 en mi l ieu sco l aire  ?  
Le Département du Bas-Rhin est lui-même engagé dans une telle démarche. Il est normal 

quõil incite les coll¯ges, dont il a la gestion, ¨ mettre en ïuvre des actions en faveur du 

développement durable.  

 

Q ue l s sont l es principaux enseignements que vous tirez des premiers 
retours d¥expÏriences ?  
Lõimplication totale du chef dõ®tablissement est n®cessaire. La d®marche est fragile. 

Bas®e sur aucun contrat dõobjectif et sur le seul volontariat, elle peut sõendormir ou 

sõ®teindre au gr® des fluctuations de lõ®quipe.  

 

Q ue ll e p l ace occupe l¥Ïnergie dans ces dÏmarches ?  E t p l us particu-
liÎrement l¥Ïducation Ç l¥Ïnergie ?  
La moitié des établissements travaillent sur cette thématique. Plusieurs raisons :  

¶ Elle est perçue comme une des plus « urgentes » du développement durable ;  

¶ Une action dans ce domaine permet des résultats rapides et mesurables ;  
¶ Elle permet de faire des économies budgétaires ;  
De plus, le d®partement est en train dõexp®rimenter une d®marche de dotation incitati-

ve des coll¯ges en mati¯re dõ®conomie dõ®nergie.  

 

Q ue l s sont l es bÏnÏf ices de la mÏthodo l ogie agenda 21 pour l a commu-
nautÏ Ïducative ?  
Elle permet aux diff®rentes composantes de lõ®tablissement (personnel technique, ®du-

catif, p®dagogique, ®l¯ves, administratifs, parents, é) de travailler autour dõun  projet 

commun, dans lequel les places et les r¹les sont distribu®s dõune autre mani¯re. Cõest 

lõoccasion dõ®tablir des modes de relations moins hi®rarchiques, fonctionnels ou 

« corporatistes  ».  
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Les lycÏes de la RÏgion Provence- Alpes - CÖte d¥Azur 
 

Le Conseil Régional Provence-Alpes-C¹te dõAzur sõest engag® dans lõ®laboration de son Agenda 

21 d¯s 2006. Afin de poursuivre la d®clinaison des objectifs plan®taires du d®veloppement 

durable, la R®gion a inscrit ¨ son plan dõactions, lõ®laboration dõAgendas 21 par les 

établissements scolaires régionaux.  

 

Ce projet se place aux c¹t®s dõautres actions : ç Protéger et gérer  », « Référentiel qualité 

environnementale des lycées », « Le recours à une énergie renouvelable », « Matériel 

informatique recyclé  », « Compost et fermentescibles  », « Du bio dans lõassiette des lyc®es », 

« Plan ®conomie dõ®nergie et dõeau dans les lyc®es », ...  

 

Ce sont ainsi 9 lycées (généraux, technologiques, agricoles, professionnels et polyvalents) qui 

se sont engagés en 2007 et 10 nouveaux établissements à partir de 2008. Nouvelle 

expérimentation, un centre de formation pour les apprentis (C.F.A.) a rejoint la démarche.  

 

A terme, la démarche pourrait être proposée aux établissements volontaires, qui pourraient 

sõappuyer sur la m®thodologie test®e lors des phases exp®rimentales.  

 

Pour en savoir plus, consultez le site internet de la Région PACA au lien suivant :  

Site de la Région PACA 

Contact : Jennifer TULPIN ñ 04 88 10 76 41  

 

 

http://www.regionpaca.fr/index.php?id=10148
http://www.regionpaca.fr/index.php?id=10148

